
Les Brèves de Meroux - avril 2018  

Le mot du Maire 

 

 
Chères Meroutaines, chers Meroutains, 
 
Nous allons inaugurer prochainement la 

maison intergénérationnelle dont nous vous 
parlons depuis de nombreux mois. La cérémonie 
officielle d'inauguration se tiendra le samedi 26 
mai à 11 heures. Toutes celles et tous ceux d'entre 
vous qui souhaitent partager ce moment de 
convivialité seront les bienvenus. Si vous ne 
pouvez y participer, vous aurez toujours 
l’occasion de découvrir ce nouvel édifice dans les 
semaines et les mois à venir. 

 
Les enfants de l'école l’attendait avec 

impatience et déjeunent depuis le 23 avril dans le 
nouveau restaurant scolaire, car rappelons le, 
nous n’avions qu’une autorisation temporaire 
dans nos anciens locaux. La placette devant la 
maison est en cours d'achèvement et les employés 
techniques ont pris possession de leurs nouveaux 
espaces, mieux adaptés à leurs besoins et plus 
fonctionnels que ceux qu'ils occupaient jusqu'à 
présent.  

 
Vous n'entendrez plus les mots, pas très 

harmonieux, de maison intergénérationnelle. Lors 
de l'inauguration, j'annoncerai le nom que nous 
avons choisi pour cette construction. Il nous 
restera à définir les modalités de mise à 
disposition de ces locaux pour les associations du 
village. 

 
Je souhaite vivement que cette « maison » 

soit rapidement utilisée pleinement par les 
meroutaines et les meroutains. Elle a été conçue 
et construite pour vous. 

 
A très bientôt… 

 
Stéphane Guyod 

Maire de Meroux 

Infos village 
8 mai 

 La cérémonie se tiendra à 11h devant le 
monument aux morts. Un convoi de véhicules de l’époque 
est prévu au départ de Moval à 10h30. A l’issue de la 
cérémonie, les véhicules pourront être visités. Le Syndicat 
intercommunal vous invitera ensuite à partager le verre de 
l’amitié. 

Bourse de printemps enfants 

 Une bourse aux vêtements, jouets 
et articles de puériculture se tiendra le 
dimanche 3 juin de 9h00 à 17h00 place de la 
Mairie. Inscriptions en Mairie jusqu’au 20 
mai. Les places sont limitées.  

 

Votre santé sur mesure 

 Le mercredi 30 mai, de 9h00 à 12h00, à la Maison 
intergénérationnelle, dans le cadre d’une mission de 
prévention de la santé, la Mutualité Française en 
collaboration avec le CCAS organise une rencontre pour les 
personnes de plus de 60 ans avec des professionnels de 
santé (diététicien, infirmier, tabacologues, professionnels 

de l’activité physique adaptée) pour vous 
établir gratuitement un bilan santé (test 
glycémie, mesure de la tension, test de 
capacité physique, conseils..). Ce bilan 

s’effectue sur inscription pour permettre l’organisation de 
RDV individuel.  
 

Service d’assistance à distance / téléalarme 
 Le service des personnes âgées du Conseil 
Départemental de Belfort, vous permet d’accéder à un 
service de téléassistance au prix de 9,18€ TTC/mois. Il s’agit 
d’un boîtier-pendentif ou d’un bracelet relié en 
permanence à un centre d'appels de la société Sécuritas. La 
technique est simple : le pendentif ou le bracelet porté en 
permanence permet de déclencher un signal d'alarme par 
une simple pression du doigt. Un boitier (transmetteur) est 
placé près du téléphone et relié au centre d'appels de la 
société Sécuritas qui identifie immédiatement le signal. 
Renseignements et dossier d’inscription disponibles auprès 
de la société SECURITAS en composant le 0805 404 740. 

 

Fête de la musique 

 Elle se déroulera le jeudi 21 juin à partir de 18h00  
sur le parvis de l’église ou dans l’église en 
cas de pluie. Pensez à contacter dès 
maintenant Thierry MANTION au   07 71 14 
35 81 (heures de repas)  afin d’organiser 
l’ordre des passages. 
 

Marché communal 
 Après la trêve hivernale, le marché s'installe à 
nouveau sur le parvis de l'église le vendredi de 17 à 20h. 
La boucherie reste présente toutes les semaines. 
Le maraîcher, la rôtisserie et la crêperie, tartes flambées et  
glaces (en été) sont présents tous les 15 jours les semaines 
paires. 

  



 Une fois par mois, vous trouverez, en plus, de la 
friture de carpes (à manger sur place ou à emporter), du 
miel, des champignons, des escargots, des épices et des 
produits d'entretien et beauté (à commander). 
 Pour les personnes intéressées, le primeur propose 
de préparer un panier de fruits ou légumes de saison à 
emporter pour un prix d’environ 10€. 
 Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter Mme Chantal MARTIN GARCIA au 03 84 56 02 65 
   
 
 
 

 

 
Nous sommes au regret de vous annoncer que notre 

rémouleur est décédé. Il nous laisse un excellent souvenir. 
Merci à lui. 

 

Le boulanger livre chez vous 

 Depuis 2014, la boulangerie LOEBY de Dorans 
assure la livraison de pain et de viennoiseries à domicile. 
Vous pouvez la contacter au 03 84 56 09 03 ou au 06 61 59 
00 98. 

 

Bien vivre ensemble 
Parc multi activités 

 Cet espace est destiné aux enfants et jeunes de la 
commune pour y passer des moments 
agréables, sans nuisances. N’hésitez pas à 
faire une visite parentale inopinée de temps 
en temps afin de vérifier que tout se passe bien … 
 

Les déjections animales 

 Les beaux jours reviennent et les promenades font 
beaucoup de bien. Cependant, il faut penser à ramasser les 
déjections de nos amis les animaux afin de laisser un espace 
propre et sain pour tous. Merci d’avance pour votre 
implication. 
 

Le conseil municipal a voté 

                               
Le Conseil Municipal a respecté une minute de silence en 
mémoire des victimes des derniers attentats. 

- Le compte administratif 2017 des Combeaux. 

- Le compte de gestion 2017 des Combeaux. 

- Le compte administratif 2017 de la commune. 

- Le compte de gestion 2017 de la commune. 

- L’affectation du résultat 2017 de la commune. 

- Les subventions 2018 aux associations. 

- Les taux d’imposition 2018. 

- Le budget prévisionnel 2018 de la commune. 
 
Le Conseil Municipal s’est prononcé plutôt en faveur d’un 
rapprochement « commune nouvelle » avec une commune 
voisine sous réserve qu’une information et une consultation 
des habitants de la commune soient organisées. 
 
 
 

Le conseil municipal a été informé 
 

- Des travaux communaux rue de Vézelois. 

- De la prochaine réfection du tapis de la rue de Vézelois 
par le Conseil Départemental. 

- De la suite des travaux « eau potable » rue de Charmois 
par Grand Belfort. 

- Du maintien au même niveau des taux d’imposition de 
Grand Belfort. 

- De l’avancée du dossier Aéroparc avec Grand Belfort. 

- De la date d’inauguration de la Maison 
Intergénérationnelle. 

- De l’avancée du dossier de lotissement sur Touramont. 

- Du retrait de l’ancienne station d’épuration.  
 

Prochain conseil municipal : le 3 mai  à 20h00. 
 

 Etat civil 
Dans les Brèves, nous ne rendrons compte de tous les actes d’état 
civil qu’avec l’accord des personnes concernées. 

Mariage :  

M. MIELLE Florian et Mme COLLIGNON Emilie, le 
14 avril.  

Toutes nos félicitations et nos vœux de bonheur. 

Décès : 
Mme Ginette GARCIN née VALLI, le 1er avril 
Mme Françoise DINTILLAC, le 15 avril 

Nous renouvelons nos sincères condoléances à ces familles 
endeuillées. 

 
Le coin des associations 

Vide grenier 

 L’ASDAM organise son vide grenier le 10 mai à 

Andelnans de 7h00 à 17h00, 10€ les 5 ml. Pour vous 

inscrire, contactez le 03 84 56 03 90 ou le 06 20 18 36 89.  
 

Divers 
Nouvelles fréquences pour la TNT 

 Le 23 mai, la modification de  fréquences de  la 
TNT (réception par le râteau) sera effectuée. Ce jour-là 
chacun devra, une nouvelle fois, 
relancer la recherche des chaînes 
depuis la télécommande.  Plus 
d’informations sur www.recevoirlatnt.fr 
 

Compétition de tir à l’arc 

 Le dimanche 30 mai, les archers du Royal 
organisent une compétition officielle de tir à l’arc 3D (en 

extérieur)  au fort Ordener de Vézelois. 
Pour leur sécurité, les promeneurs sont 
invités à bien rester sur les chemins et à 
respecter les consignes de prudence qui 
seront affichées.  

 
  
Imprimé par nos soins sur papier recyclé. Ne pas jeter sur la voie publique. 

 

 



            
 

            
 

Section Fonctionnement 
Dépenses de Fonctionnement   Recettes de Fonctionnement 

011 - Caractère général 172 150,18   002 - Excédent antérieur reporté 206 854,18 
012 - Charges de Personnel 200 000,00   013 - Atténuation de charges 5 000,00 
65 - Autres charges courantes 111 970,00   70 - Produits des services 85 450,00 
66 - Charges Financières 6 400,00   73 - Impôts et taxes 333 100,00 
67 - Charges Exceptionnelles 108 140,00   74 - Dot. & Subventions 76 500,00 
022 - Dépenses imprévues 

 
  75 - Autres produits gestion courante 13 500,00 

042 - Dot. aux Amortissements 8 500,00   76 - Produits financiers 
 

  
  77 - Produits exceptionnels 2 300,00 

TOTAL 607 160,18   TOTAL 722 704,18 

TOTAL GENERAL 722 704,18 
 

  
  023 - SOLDE (Recettes - Dépenses) 115 544,00   
          

 Dépenses d'Investissement   Recettes d'Investissement 
001 - Solde antérieur d'investissement 168 825,36   021 - Virement de la section de  

 reporté 
 

  fonctionnement 115 544,00 
020 - Dépenses imprévues 23 900,00   10 - Dotations fonctionnement divers 414 614,31 
10- Dotations fonds divers réserves 8 200,00   dont , en 1068, excédent de  

 16 - Emprunts et dettes assimilées 41 500,00   fonctionnement capitalisé (281 114,31€) 
 204 - Subv. Equip. Versées 11 000,00   13 - Subvention d'investissement reçues 458 326,05 

20 - Immobilisations incorporelles 18 450,00   16 - Emprunts et dettes assimilées 10 000,00 
21 - Immobilisations corporelles 386 559,51   040 - Opérations d'ordre 8 306,00 
23 - Immobilisations en cours rattachées 348 355,49   

  TOTAL 1 006 790,36   TOTAL 1 006 790,36 
 
 

      

        Section Investissement 
       PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 

        - Le Conseil Municipal engage comme principal investissement pour 2018, la fin et aménagement extérieur de la Maison de service public 
intergénérationnelle. L'équipement intérieur : mobilier péri scolaire, cuisine, ateliers techniques et autre mobilier urbain est également budgétisé. 
- Il sera également question de l'aménagement de la Rue de Vézelois : Ecluse plateau à l'entrée de  l'agglomération + cheminement piétonnier ainsi 
que l'enrobé seront réalisés en partenariat avec le Conseil Départemental. 
- L'opération d'enfouissement des réseaux et remplacement des candélabres dans l'impasse de l'église sont en bonne voie d'achèvement en 
collaboration avec Territoire d'Energie 90 et Enedis pour la réduction de la cabine haute. 
-  Un dossier est déposé pour le remplacement des châssis et volets des fenêtres de la partie haute de la Mairie. 
-  D'autres travaux en "régie" seront réalisés par nos employés techniques au quotidien. 
 

LES TAUX D'IMPOSITION 
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2012 7,60 11,49 11,18 15,75 44,00 45,84 

2013 7,60 11,71 11,18 15,75 44,00 45,65 

2014 7,60 NC 11,18 NC 44,00 NC 

2015 7,45 NC 11,07 NC 43,13 NC 

2016 7,30 NC 10,90 NC 42,26 NC 

2017 7,20 
 

10,82 
 

41,68 
 2018 7,20 

 
10,82 

 
41,68 

 

Le budget communal 2018 

Virement de l'excédent de la section 
fonctionnement à la section Invest. 



 


